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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 45.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe parlementaire LFI-Nupes proposent la 
suppression de l’alinéa 45, prévoyant notamment la substitution du contrat d’engagement au projet 
personnel d’accès à l’emploi.

L’assurance chômage ne saurait être ni contractualisée ni conditionnelle. En effet, les allocations 
chômage sont quant à elles issues des cotisations du demandeur d’emploi lui même : le bénéfice de 
l’assurance ne saurait être limité par un contrat.

En outre, malgré les déclarations de principe, aucune obligation ne s’impose au « co-contractant ». 
Aussi nous demandons la suppression de cet alinéa.


